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nces se sont chargées effectivement de coný
tronçons situés dans les parcs nationaux)
le tracé et la construction ont été soumiý
des autorités fédérales qui, en outre, en,
er les travaux au fur et à mesure de la coi
struction ont été partagées à l'origine en
les provinces. A partir de 1955, toutefoi
n aide et a assumé 90 p. 100 des frais con
.s difficile à construire dans chaque provi:
édérale de 90 p. 100 est devenue applicabl,
ction qui restaient à achever dans la régii
rmis d'accélérer les travaux de la manière
es travaux de construction (achevés ou en
,t coûté 1.089 milliard de dollars, la part
vernement fédéral s'élevant à environ 729 1
établir aux environs de 1.25 milliard. Le
x publics est chargé de l'exécution de la

longueur de la route dans chaque province:
iilles; Alberta, 282; Saskatchewan, 406; Ma-


